
a Auemblee seaenle -Qafnwl-e ..._ 

('on.rtatant avec un profond regret, d'apres le rapport 
prcliminaire2 presente par le Comite du Sud-Ouest 
afrkain comrnc suite a laclitc resolution, que I<'. Couver
nr.ment de !'Union sucl-africaine refuse de root*rer avt-(' 
l'Organisation des Nations Unies en facilitant la mission 
du Com.he du Sud-Ouest africain, 

Convaincue que !'Organisation des Nations Unies a 
le droit et le <kvoir dt' ,'arq11ittt-r pleinement <'t effica
cement des obligations q11i l11i incumbent en ce qui 
concerne ]'execution regulicre. sous sa surveillance, du 
Mandat Stir le Sud-Ouest africain confie a Sa Majestc 
britannique, qui doit etre exerce en son nom par le 
lJOuvernement de l'Union sud-africaine, 

N utant wee une grave 1m1uictude que la situation 
continue d'empirer au Sud-Ouest africain, du fait qu'en 
viol.:.t10n de la lettre et de !'esprit du Manclat !'Union 
sud-africaine continue d'appliquer clans !'administration 
du Sud-Ouest africain des politiques et pratiques tyran
niques, telles que l'a('arthrid. 

R(;a!Ji.ruumt son inquirtuclr (levant la grave menace 
que cette situation constitue pour la paix et la o.;ecuritc'
internationales, 
· 1. Rrcanna,it et appuir l'aspiration passionnee du 

peuple du Sud-Ouest afric.ai11 i1 la liherte et iL l'exercice 
de son independance et de sa souverainete nationales : 

2. Rrjette la position prise par le Gouvemement dt" 
)'Union sucl-africaine qui refn,e de cooperer avt'c !'Orga
nisation des Nations Unies ;'1 la mise t'n cettvre de la 
resolution 1568 (XV) <le I' Asst"mblee generale ainsi que 
des autres resolutions relatiYes au Su<l-Ouest africain; 

3. Deplore Jes tentatives faites pour assimiler le 
Territoire sous mandat du Sud-Ouest africain, qui ont 
abouti au pretendu referendum du 5 octohre 1960 et 
qui solll totalement inacceptahles parce que depourvues 
de tout fonclement moral ou juridique et contraires a 
la lettre et a !'esprit du Mandat; 

4. Estime qu'il est essentiel pour la protection de la 
vie et des biens des habitants du Sud-Ouest africain, 
pour !'amelioration de la situation qui regne actuelle
ment dans le Sud-Ouest africain - qui risque, si elle 
se prolonge, de mettre en danger la paix et la securite 
internationales - et pour l'l'xercice, clans une complete 
liberte, du droit d'auto<letrrmination par la population 
du Su<l-Ouest africain et <le ~.on droit <l'arreder clans le 
plus bref dclai a l'independance et :t la souverainet<'.· 
nationales, que le Comite rl11 Sud-Ouest afrirain s'ar
quittc pleinement et efficacement des taches que l'As
semhlee generate Jui a confii-es par le paragraphe 4 <le 
!!a rc\~lution 1568 (XV ) : 

5. Prie en cons~quencr le Comite clu Sud-Ouest 
:,frimin <I«- prenclre immf<liat<·ment <lt's 111<•s1m•s pour 
s'arquitter aussi pleinrmrnt <'t aw1si diligemment riue 
possihll• clrs tflcht's spfriaks <'l urgmtes <p1i l11i ont 
t.'·tc conlit'·<•s par la r<'·soh11 i(Jn 156H (XV I, aver la 
l'ooprration clu Gouvn111·1111·11t dt· ]'Union snd--afriraine 
s'il J>t'Ul s'assurc•r le c11nco11r, d\' ('(' gom•<·T11(·111<"11t. et 
SllllS rc•tfr ('Ol>p<~ratir,11 ,i 1)(',(1i11 ('-.;t: 

<,. /'ri,• h·s 1;:tat~ l\1<·11il,r1·~ de }'( >rga11i~atio11 1lc-,.. 
Nations Unie!! <I(' pretf'r an Comite du Su<l-O11<·'it 
afrknin Ii· ('1mrn11r, clont ii po11rrn avoir lw,nin pnur 
s'arquitkr dP ces ti'irlws: 

7. nccidr d'appder l'att1·111ion d11 Conscil ck si·curite 
:;ur la situation relative a11 Sud-Ouest africain qui, si 
cllc se prolonge, nwttrn ('11 danger, de l'avis <le I' As-

2 Docvmrnls olficitl.r dr /'.1.rumbllt genlralt, quiti.aiime s,s
.rio11, Anntxrs, poir.t 43 de l'or<lre du jour, document A/4705. 

semhlee generale, la paix et ,a sccuri:e intemationalc,-,, 
t'l appelle egalement son ,•dention sur la pri-sente 
re,olution dont la pleine application est necessaire pour 
m1·ttre rapidement fin a cette :;ituativn; 

.• ~. P;end note avec une profonde inquietude du terro
ri,me et <le !'action armee (:ui seraient diriges contre 
le, autochtones. et aclresse ti:1 appel au Gouvernement 
de !'Union sud-africainc pon;- qn'il s'ahstienne de teb 
actes ; 

Y. l'ric lr Cumitc du Sud-duest africain de presenter 
a I' Assemhlee generale. lors de sa seizieme session, 1111 

rapport sur la mise en cem·re de la resolution 1568 
(XV) t't de la presente reso :.1tion. 

o 9eme seance pleniere, 
7 avril 19M. 

1605 (XV). Question d«, l'avenir du Ruanda
Urundi 

L' Assembler generale, 
Ayant prcsentes a /'esprit les dispositions de b De

claration sur l'octroi de l'ind~pen<lar.ce a•nc pays et aux 
peuples coloniaux, adoptee par I' Assemblee generale 1

' 

Ra('Pelant ses resolutions 1579 (XV) et 1580 (XV) 
du 20 decembre 1960 relatives a l'avenir du Territoire 
sous tutelle du Ruanda-Urundi, 

Ayant re,u le rapport interimaire de la Con1111is~io11 
des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi~ creee par la 
r<"solution 1579 ( X \'), 

Reyrettant que l'Autoritc administrantc n'ait pas 
applique plei11ement et efficacement les dispositions de 
la resolution 1579 (XV), que les representants locaux 
<le I' Autorite administrante au Ruanda-Urundi aient 
resiste a cette application et n'aient pas coopere pleine
ment et efficacement avec la Commission des Nations 
U nies pour le Ruancla-U runcli, 

Reqrettant la reconnaissance de facto par l'Autorite 
a(lmi~istrante d'organes de gouvernement qui ont ete 
i-tahlis au Ruanda par des moyens irreguliers et illegaux 
et qui ne peuvent etre consi<leres comme representant 
pleinement tous Jes secteurs de la population en )'absence 
cl'elections lihres et equitahles au suffrage universd et 
direct des adultes conune ii a ete envisage clans la re!,(, 
lution 1579 (XV), 

Regret/ant egalement la creation d'oq,rancs 1e gouver-
11ement <lans l'Urundi sur la base d'elect1ons com
munales, contrairement aux assurances de I' Autorite 
administrante selon lesquelles Jes elections communales 
etaien.t pnrement administratives et n'avaient aucun 
earactere politiqne, 

N otant que, dans plusieurs declarations, Jes represen
tants cle I' Autorite aclminiMrante ont donne l'assurance 
que cclle-ci r<JOpererait pkinement avec l'Organisation 
ri.. s Nations Unies au Rua11cla-Urundi, 

Ayant entenrlu !'opinion des pi·titionnaire.~ du Rua1Hla
l)n,;1di, 

1. FNicitr le-s memhres Cit> la ( ·ommission des Nations 
Unies pour le i{uanda-Unndi de la conscience avcc 
laquelle ils se sont acquitti-:; cles taches qui leur etaient 
contiees par les resolutions 1579 (XV) et 1580 (XV) 
cle I' i\ssemlilt'·e generale; 

2. In·vite le (;ouvemen:,:nt beige, Autoritt· adminis
trante, a faire en sorte q lie le'i dispositions de la reso 

8 /bid., additif au point 45 de l'ordre du jour, documents 
A/4706 et Add 1. 
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lution 1579 (XV) soient pleinement appliquees par ses 
representants au Ruanda-Urundi avant Jes elections 
legislatives; 

J. Reconnait que le Gouvernement beige est seul 
responsahle de !'administration du Territoire sous tutelle 
du l<.uanda-Urundi et doit en repondre devan•~ !'Orga
nisation des ~ations Unies, et qu'il ne peut en aucune 
maniere ahdiquer <;CS responsabilites d' Autorite aclminis
trante en faveur cl'organismes et de dirigeants politiques 
locaux tant que iles institutions democratiques appro
priees n'auront pas ete creees et que !'Accord de tutelle 
n'aura pas ete abroge, avec l'approhation rie !'Organisa
tion des Nations Unies; 

4. Estime <iue, en attendant l'etablissement de gou
vernements populaires sur la base des election~ lcg1sla
·;i v,•s ct:i (loivc>nt avoir lie11 en 1961, ii faut constituer 
innni:cliateme11t clans Jes deux partie:-; d11 Territoire sous 
tutelle des g"011vernements transitoires a base large, qui 
expeclieront ll's affaires courantes de l'administration et 
agiront en stricte conformite des ohligations de l'Autorite 
administrante touchant !'application cles resolutions de 
I' Assemblee generale ; 

5. Declare que I' Autorite administrante a clairement 
!'obligation et la responsabilite de creer les conditions 
et !'atmosphere necessaires au deroulement regulier des 
elections nationales et de ne pcrmettre a aucune autorite 
locale cl'entrav<'r l'applkation des resolutions de I' As
semblee generale; 

6. Decide que le referendum sur la question du 
M wami, envisage dans la resolution 1580 (XV), et 
les elections legislatives au Ruanda-Urundi doivent avoir 
lieu au mois d'aoot 1961, au suffrage universe! et direct 
des adultes, sous la surveillance de !'Organisation des 
Nations Unies, et que l'Autorite administrante doit Jes 
organiser en consultant pleinement la Commission des 
Nations Unies pour le Ruanda-Unmdi, Jes dates effec
tives devant etrc fixees apres consultation mutuelle 
compte tenu des circonstances du moment: 

7. Decide en outre que Jes questions qui seront 
posees !ors du referendum sur la question <lu M wami 
au Ruanda seront Jes suivantes : 

"1. Desirez-vous conserver !'institution du M wami 
au Ruanda? 

"2. Dans !'affirmative, desirez-vous que Kigeli V 
reste le M wami du Ruanda ?" ; 

8. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
Ruanda-Urundi, composee des trois membres elus par 
l' Assemblee generate le 20 decembrc 1960 et ci-apres 
denommcs lt·s Commissaires des Nations Unies, de 
retourner au Runncla-Unmcli le plus tot possible pour 
aider et conseiller I' A utorite administrante touchant 
!'application complete et reguliere de la resolution 15i9 
(XV) et d<' la pre!lente resolution, et pour s'acquitter 
des nutrr!I tiwhC's <Jni lui sont cnnfiers; 

9. l'rcnd notr des rt.'l1i.eignemt'nts drnmes par le re
pri·s<'nta11t cle I' Autoritc aclministrantl' au sujet des 
mesures d'amnistie Mja appliqures et recomman<le: 

11) Q11e l'amnistie genernle et inconditionnelle prevuc 
(1'\r la rrsol111 ion 1579 (XV) soil i111111rrli:1l!'ln<"llt an·or
rlre par l'A11toritc ttd111i11istra11t<'; 

/, J U11e I<- ras clcs (JIH'lrp1e•s pt.'TS<HIIH"•, q11i. ,h· l'avi" 
rt.• I' A11toritr adminiKtrant<•, sont roupahlcs <le "crimes 
tri·:-i grave:1" soit examine par une commission !!pecialt'. 
rnmpc,~e dt"~ representants de trois Etats Membres qui 
"><·rcmt elu:1 µ,ar I' Assemblee grn{·ral<', a fin que ces per
~omw~ 110ient niisl's en lil><'rtr 011 puiss<'nt revenir dt' 

I'i·tranger, en pleine execution de la recommandation de 
I' Assl'mblee concernant l'amnistit cleux mois au moins 
avant lt·s elections n:1tio11alcs: 

10. Prcnd note dt·, ql,,-t·n al HIS qni tigurent aux 
paragraphes 199 a 203 du rap; ort interimaire de la 
Commission des ;\;a11u11s l'.11ics p,n1r le Ruanda-Urundi 
et invite l'Antorite administrantt , se confom1er stricte
ment aux obligation~ internation.Jes qui Jui im.·omhent 
en vertu <le I' Accorri tie tutelle : 

11. l'ric l' r\utoritt' ad111i11istra1,tc de veiller a re que 
le~ 111uye11s materieb 111di~pPnsahl,·, it la honne execution 
des functions des Commis~airt·s , ,c"S Nations Unies, tels 
que logement, bureaux, facilites , ~ deplacement, rensei
gnemC'nts et possibilite cl'utiliser 1ibrement Jes service~ 
officiels de radiodiffnsio11, soi(': fot rnis et que Jes 
autorites 1oca1t's coopt'·rc:11 ple111e .1e11t avc>c Jes Commis
saires; 

12. Pnc la Co111mis,-io11 dt·s .\ ations LJnies pour le 
l-<.ua11<la-Urundi de pri•-;t'llkr :'t l'Assemhlee generate, 
lors de sa scilie1rn: ,c,si,n. 11: r;,.pport sur la suite 
donnt'.·e a la presente resolutio11 

1.1. Decide de maintenir cetL question a l'ordre du 
jour de la presente session, s.-.ns ciore le <lebat, et 
autorise la Co111111is~io11 des :--· at ions Unies pour le 
Ruanda-Uru11di, auras 1Ji.1 dle se:ait genee dans l'accom
plisseme11t rle -;a mission par ui:c obstruction deliheree 
ou par l'ah~enn· dt· la coopt'-ratio:. necessaire, de quelque 
cote que re soit, a revenir au .-,iege <le !'Organisation 
des Nations Unies et a prier le President de t'Assem
hlee generale cle recol\V0<]\ler inrn'ediatement I' Assemblee 
pour envisager les nouvelles nH:sures indispensables a 
l'exerntion dl's ohligations de~ Nations Unies en ce 
qui concernc le Territoire so,,s tutellc du Ruan<la
Uruncli; 

14. Invite l'Autorite admi11i,,rante a rapporter l'or
donnance legislative No 221/.ZC:6 du 25 octobre 1960, 
de fa<;on que rien ne vienne incl-(unent gener l'exercice 
<le la lihertf puhliqu,· et qur· nnl ne puisse etre eloigne 
11i detenu sinon d-tns lcs fonnc, pres.rites par la Joi; 

15. Rhrffinnr sa rimvirtio11 <.~I<' le meillcur avenir du 
Ruan<la- U rundi reside da11" so; accession a l'indepen
<lance en tant qu'l•:tat unique, t1ni et composite; 

16. Considcrc que la misc en ceuv1e integrale des 
dispositions de la presente r~solution permettra a I' .\s
semhlee generale, lur, de sa seizieme session, d'envisager 
]'abrogation de I' Arrord rle tutelle a la date la plus 
rapprochee possihlt'. 

* 

'J94eme seance pleniere, 
21 a1Jril 1961. 

* * 
A sa 994eme si(Jll<'f pleniJre. le 21 ai-ril 1961, i"Assemblte 

ytnerale a non1111e lr, membres de ,,. Commission speciale creee 
rn ver-tu de l'alinea h da paragraf>hc 9 de la resolution ci-dts.nu. 

I.a Commission speciale se co•nPose dts Etats Membres 
suivants: Bats1L, CANADA et Tt'USIE. 

1606 (XV). Regime fonckr et reforme agraire 
au Ruanda-Urondl 

I.', lssonhli'c .'/l'llh·al,·_ 

l<appl'!r1111 q11t· la \li~~wn ue visitc des Nations U11ics 
<la11s les tcrritoires s,:nis tutel' e de l' Afri()ue orientale 
( t<)(x)) a declare Jans son rapport sur le Ruanda
Urnn<li que, depuis lrs trouble, de nove nbre 1959, ii 
est <lcvenu encore plus urgen· de mettrc au point les 
1110rlifications i apporter au rejme foncier, si l'on veut 


